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1. CONTEXTE 

Un élève en situation de handicap est actuellement scolarisé au LP Uturoa et les circulations entre 

les salles du LP ne sont pas adaptées pour faciliter la circulation des PMR. 

De plus, la réalisation d’un cheminement spécifique aux élèves et accessible aux PMR permettra de 

sécuriser et de faciliter l’accès au lycée. 

Enfin, la mise en place d’un complexe de résine auto-lissant assurera un état de surface durable et 

sécurisé dans l’atelier de métallerie du LP. 

Dans ce cadre, la consultation se décompose en trois parties distinctes : 

- La réalisation de 5 tronçons d’accès en béton.  

- L’aménagement du cheminement de l’entrée. 

- La mise en œuvre d’un complexe en résine époxy dans l’atelier de métallerie du LP. 

2. LA REALISATION DE 5 TRONÇONS D’ACCES PMR EN BETON  

Certains tronçons devront être traficables sur les passages empruntés par des VL, notamment les 

tronçons 5 (cf. plan internat). 

Pour chaque tronçon, il conviendra d’effectuer les travaux nécessaires à la réalisation de ces accès :  

- Décapage de la terre végétale, 

- Préparation du support sur l'emprise définie (y compris évacuation des déblais), 

- Fourniture et mise en œuvre de GNT 0/31,5 (y compris le compactage) 

- Fourniture et mise en œuvre de bordures type T2 (le cas échéant), 

- Mise en œuvre de béton armé 350 kg/m3 dans les zones définies 

Les travaux de base prévoient également le comblement de la fosse de la zone menuiserie. 

Les accès respecteront les règles d’accessibilité en vigueur (pente, largueur de circulation, zone de 

retournement...). 

- Délais de réalisation : 4 semaines maximum 

- Temps de préparation : 2 semaines 

3. L’AMENAGEMENT DU CHEMINEMENT DE L’ENTREE :  

Les travaux comprennent l’aménagement d’une circulation le long de la clôture entre l’école 

élémentaire et le parking du lycée (voir cheminement en bleu sur le plan de situation du LP). 

Les travaux prévoient  

- la réalisation d’un muret de soutènement et la mise en œuvre de dalles de coursives en béton 

armé. La réalisation d’étude d’exécution permettra de valider le ferraillage du mur de 

soutènement. 
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- L’entrée sera équipée d’un portillon métallique (hauteur minimal d’1,50m et ouverture 

d’1m). 

- Un réseau d’EP de diamètre 250mm d’environ 15ml sera également mis en œuvre. Un regard 

spécifique permettant l’évacuation des eaux au niveau du transformateur électrique situé sur 

le parking. 

Les travaux devront se réaliser en fonction des contraintes de l’établissement en site occupé et 

suivant les délais suivants : 

- Délais de réalisation : 4 semaines maximum 

- Temps de préparation : 2 semaines 

4. LA MISE EN ŒUVRE D’UN COMPLEXE EN RESINE EPOXY DANS L’ATELIER DE 

METALLERIE DU LP. 

La dalle de l’atelier de métallerie fait environ 250 m². LE LP se chargera d’évacuer l’espace de la 

dalle de l’emprise de ces équipements. Pour la réalisation du complexe époxy, les travaux 

comprennent 2 phases de réalisation   

- la préparation de la surface de la dalle actuelle de l’atelier de métallerie afin de recevoir le 

complexe en résine auto-lissante. 

- Mise en œuvre du complexe de résine auto-lissante. 

La DPGF détaille les éléments à prendre en compte afin de chiffrer la prestation. Les produits 

mentionnés le sont à titre indicatif, le candidat pourra proposer d’autre produit équivalent en 

fournissant les fiches techniques des produits proposés.  

Les travaux devront se réaliser en fonction des contraintes de l’établissement en site occupé et 

suivant les délais suivants : 

- Délais de réalisation : 4 semaines maximum 

- Temps de préparation : 2 semaines 

5. LE CHIFFRAGE DES TRAVAUX : 

L’ensemble des travaux devra être chiffré dans l’offre : 

- La réalisation de 5 tronçons d’accès en béton.  

- L’aménagement du cheminement de l’entrée. 

- La mise en œuvre d’un complexe en résine époxy dans l’atelier de métallerie du LP. 

Une DPGF, en version excel, vous est fournie afin que vous puissiez répondre dans le cadre de la 

consultation, cependant au besoin, vous pouvez modifier le cadre et les quantités (données à titre 

indicatif) du moment que nous retrouvions les postes budgétaires identifiés. 

6. LE PLANNING DE REALISATION DES TRAVAUX : 

L’entreprise précisera dans son offre le planning de l’intervention en cohérence avec les moyens 

humains et matériels qu’elle s’engage à mobiliser pour la réalisation des travaux. 

Les travaux devront être réalisés au plus tôt avant la fin de l’année 2020. 

- Pénalités de retard : 

Le non-respect des délais contractuelles pourra entrainer l’application de pénalité représentant, par 

jour calendaire de retard dans l'achèvement des travaux, une retenue égale à 1/3000ème du montant 

de la prestation. 
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7. CONDITIONS DE CANDIDATURE ET DE REMISE DES OFFRES : 

7.1 La candidature : 

Un dossier contenant les pièces administratives : 

- lettre de candidature (formulaire type LC2 fourni ou équivalent),  

- déclaration sur l’honneur (formulaire type LC3 fourni ou équivalent), 

- Extrait KBis, 

- attestation CPS,  

- Attestations fiscales, 

- Attestation d’assurance RC professionnelle couvrant la nature des travaux demandés 

Ces pièces seront prises en compte pour la validation de votre candidature.  

7.2 Les offres techniques et financière : 

- Une note d'organisation,  

- la DPGF complétée du chiffrage et des délais de réalisation des travaux. 

- Le planning de réalisation global avec les 3 phases de travaux, 

- et tous autres documents jugés nécessaires pour étayer l'offre technique, 

 

8. L'ANALYSE DES OFFRES SE FERA AVEC LA DECOMPOSITION SUIVANTE : 

- Qualité de la note d'organisation : 30 points (pas de note 0 / qualité médiocre 10 / qualité 

moyenne 15 / bonne qualité 20 / excellente qualité 30)  

- Prix de la prestation : 35 points (calculé par rapport à l'offre la moins-disante) 

- Délais de réalisation : 35 points (calculé par rapport au délai le plus court) 

 

9. LA REMISE DES OFFRES : 

Les offres seront remises par courrier et par mail, contre un A/R émis par le chargé d'opération 

au plus tard  le mercredi 26 Aout 2020 à 11h 

La contractualisation se fera via un bon de commande ou une convention de travaux en fonction des 

échanges avec l’attributaire de la consultation. 

 

 


